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Berson

18 janvier : Voeux du Maire

16 février : Carnaval de l’école 

05 mars : Repas des ainés
 
17 mars : Loto de l’école

13 mai : 13EME marathon des vins 
                          de Blaye

03 Juin : Tous à vélo

30 Juin : Kermesse



(Sous réserve de changements)

Agenda des manifestations
	
JANVIER

07 janvier : Loto organisé par la J.S.B*
15 janvier : Repas organisé par le 2 CV CLUB
18 janvier : Vœux du Maire
21 janvier : Concert organisé par l’Orchestre d’Harmonie -  Ste Cécile
28 janvier : Soirée Théâtre organisée par le COMITE DES FETES

FEVRIER

04 février : Repas organisé par l’A.C.C.A*
11 février : Repas organisé par CULTURE LOISIRS EVASION
16 février : Carnaval de l’ÉCOLE
25 février : Soirée organisée par la J.S.B* 

MARS

05 mars : Repas des aînés offert par la MUNICIPALITE
12 mars : Repas organisé par la FNACA*
17 mars : Loto organisé par l’ECOLE
25 mars : Repas organisé par SALSEANDO

AVRIL

1er avril : Repas organisé par LES ECURIES DE L’OASIS 
02 avril : Loto organisé par la J.S.B* 
06 au 09 avril : Bourse aux vêtements organisée par la FCPE*
23 avril : ELECTIONS PRESIDENTIELLES

MAI

07 mai : ELECTIONS PRESIDENTIELLES
08 mai : Commémoration de l’Armistice
13 mai : Marathon des Vins de Blaye
13 mai : Repas organisé par l’A.C.C.A* 
21 mai : Repas organisé par l’ARIEB* 
27 mai : Loto organisé par la J.S.B* 

JUIN

03 juin : Tous à vélo
04 juin : Vide grenier organisé par le COMITÉ DES FÊTES
08 juin : Forum Bien vieillir
11 et 18 juin : ELECTIONS LEGISLATIVES
24 juin : Stage organisé par SALSEANDO
25 juin : Boum des enfants organisée par la FCPE* 
30 juin : Kermesse de l’école

 

*J.S.B : Jeunesse Sportive Bersonnaise
*F.C.P.E : Fédération des Conseils de Parents d’Elèves
*A.R.I.E.B : Association pour la Rénovation Intérieure de l’Eglise de Berson
*A.C.C.A : Associations communales de chasse agrées
*F.N.A.C.A : Fédération des anciens combattants d’Algerie
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Le mot du Maire
20 ans déjà…

Créé en 1996, le journal municipal fête en tant que semestriel, sa 40ème édition.
Commencé avec 4 feuillets, il s’est étoffé par la suite pour atteindre aujourd’hui 32 pages.

Les activités municipales sont aussi en pleine croissance…

L’année 2016 s’achève et a vu :

• La réalisation d’un parc de loisirs dans le jardin de la Poste
• La construction d’un équipement multisports (Citys tade)
• Un programme d’entretien de voirie conséquent
• La reprise de tombes au Cimetière avec création d’un columbarium et d’un jardin du souvenir
• La construction de toilettes neuves aux écoles avec mise en accessibilité des classes
• L’achat d’un tracteur neuf
• La pose de nouvelles guirlandes pour les Fêtes de Noël.

2017 s’annonce avec une multitude de projets :

• La pose de 2 panneaux lumineux pour annoncer l’actualité communale, à côté de la Poste et à l’entrée des écoles
• La continuité de l’embellissement du Centre Bourg
• Le dépôt du permis d’aménager pour la réalisation d’un lotissement au Barail
• La fin de la remise en état de l’ancienne mairie
• Un nouveau programme d’entretien de la voirie communale
• La mise en souterrain des réseaux place de l’Eglise avant sa réhabilitation complète
• Une tranche de travaux de mise en conformité à la station d’épuration
• La continuité des aménagements pour l’ accessibilité des bâtiments

Au seuil de cette nouvelle année, je vous présente, ainsi qu’à vos familles, mes meilleurs vœux de bonheur et de 
santé pour 2017.
                                        
                                                                                                                                                                               Jacky ROTURIER

Syndicats Intercommunaux

Agenda des Manifestations

Vie de notre village



Vie communale
ANCIENNE MAIRIE
Les travaux de l’ancienne mairie touchent bientôt à leurs 
fins.
Le plombier est venu en octobre nous finir la partie toilettes.
Les employés communaux vont, dès les premiers jours 
d’hiver, installer le comptoir et le coin cuisine.L’inauguration 

doit pouvoir être possible dans le premier trimestre.
Nous sommes très heureux de voir que cette ancienne 
mairie est très attendue, voire convoitée.
Elle sera certainement louée pour des réunions, du co-
working si la demande est confirmée, elle pourra aussi être 
un lieu de rencontre pour certaines associations, pour un 
moment de convivialité. Néanmoins ce ne sera pas un local 
dédié à une seule association comme certains peuvent 
l’espérer.

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ELECTRIFICATION DU BLAYAIS (SIEB) 

Les poteaux électriques du Champ de la Croix au Barail ont été changés et le renforcement de la ligne a pu être réalisé.
En effet, nous avions encore une portion 4 fils qui par grand vent ont une tenue bien plus fragilisée,  pouvant entraîner 
des coupures de courant. Aujourd’hui, le 3 fils torsadé est beaucoup plus fiable et doit garantir une qualité de fourniture. 
A l’heure où nous écrivons le journal, les anciens poteaux ne sont pas retirés. Il faut qu’Orange désarme les portées 
des fils téléphoniques avant que les entreprises sous traitées par ENEDIS retirent les poteaux.
Pour info : la suppression des 4 fils n’exempte pas la taille et entretien des arbres.

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES ETABLISSEMENTS SCOLAIRES (SIES)

Les fonctions de ce syndicat sont :
	 •Amélioration de la vie des élèves des 3 établissements publics blayais (Lycée Jaufré Rudel, Lycée Professionnel 
de l’Estuaire et Collège Sébastien Vauban) par l’octroi de diverses subventions et par l’acquisition de matériels 
pédagogiques modernes. 
 	 •Organisation des transports scolaires vers Blaye au profit des établissements publics et privés, sous l’égide du 
Département de la Gironde.
Pour l’année 2016 les achats ont été de :
	 22 996,24 € pour le Lycée Jaufré Rudel : 
	 10 000,99 € pour  le Lycée Professionnel de l’Estuaire 
	 16 695,50 € pour le Collège Sébastien Vauban 
Le syndicat subventionne également  le brevet de sécurité routière (BSR)  à hauteur de 50 € par enfant.
Le transport scolaire de la rentrée 2016  s’est organisé autour de : 
	 18 circuits (6 transports Hebrard et 12 transports Transhorizon)
	 44 communes desservies
	 1020 enfants transportés : 
	 499 du lycée
	 182 du LEP
	 240 du Collège
	 6 de la MFR



Attention : pour info
   Route des Arnauds, limitation de vitesse à 50 km/h

TRAVAUX COMMUNAUX
Voirie

Des travaux de voirie ont été réalisés sur la commune par l’entreprise BOUCHER TP.
Rénovation en bi-couche des routes et rues suivantes :
VC n° 101 de Mortefont, la Baratelle, VC n° 8 de Grillet (côté nord), VC n°201 de Berthenon, rue de la Croix de Rousset 
(reprise de rive), rue de Rousset, rue de la Cabanne, Avenue de Maurisset 98 m de busage fossé.

                                                                                 

Fin août la signalisation horizontale (peinture au sol) a été refaite par l’entreprise SOLTECHNIC :
Bande de stop, passage piéton, bande de stationnement, place PMR, plateau surélevé.

Voirie  (Centre Routier Départemental)

Les enrobés des routes suivantes ont été réalisés par le Centre Routier Départemental.
RD 251 E1 Sortie du Bourg vers Montignac, RD 135 du Stade au carrefour du Champs de la Croix, RD 251 traversée 
du Bourg. A cette occasion, la municipalité a réalisé, avec l’accord du CRD, 2 plateaux ralentisseurs par l’entreprise 
BOUCHER T.P.

Voirie – Vie sportive

Epandage d’engrais + gazon sur le stade afin de maintenir une aire de jeu convenable. Par ailleurs, les cumulus ont été 
changés dans le local technique. D’autres petits travaux sont à prévoir prochainement.

BERSON VOUS ACCUEILLE
Implantation aux entrées de la commune de panneaux touristiques



TRAVAUX ECOLE : 
MISE AUX NORMES ACCESSIBILITE - SANITAIRES
Depuis déjà de nombreuses années, les enfants de l’école attendent de nouvelles toilettes.
Il est vrai qu’aujourd’hui, l’évolution, la mixité dans les classes et le vieillissement de notre école ont fait qu’un bon 
coup de rajeunissement était nécessaire.
La mairie, toujours à l’écoute mais soucieuse de respecter les deniers de ses administrés, a opté pour concilier travaux 
des toilettes d’une cour de récréation avec accessibilité aux handicapés. D’autres locaux tels que la bibliothèque, la 
salle informatique, l’annexe accueil mairie et deux classes ont profité de ces transformations.
Les travaux ne pouvant se dérouler pendant les périodes scolaires, nous avions un impératif pour que cet ensemble 
soit réalisé entre juillet et août.
Malheureusement, le mois d’août doit être un mois férié car nous avons été obligé d’élargir nos délais jusqu’aux 
vacances de la Toussaint. Le plan Vigipirate et les recommandations de l’Education Nationale via son ministre nous a 
aussi rajouté quelques difficultés. 
Cela étant dit, aujourd’hui, les toilettes sont prêtes et les différents accès également. L’ouverture de ces toilettes ne 
pourra être opérationnelle qu’après passage de la commission de contrôle accessibilité.
Nous avons choisi ce projet en page de garde de notre journal car il s’agit d’un budget conséquent, d’une attente de 
nombreux parents mais aussi nous voulions montrer que les enfants apprécient de jouer sous ce nouveau préau et 
par cette photo ils nous expriment leur joie et leur satisfaction.
Ces travaux ont eu un impact important sur la cour de récréation, les barrières sont tombées, le jardin est mieux 
délimité, la cour a été agrandie et les espaces plus agréables (là ce sont les enseignants qui le disent…..).
Les travaux de réception ont eu lieu les 2 et 3 décembre en présence de tous les artisans qui ont œuvré, l’architecte 
et les responsables de la mairie.  
Nous avons réalisé un pèle mêle photos pour mieux vous faire vivre le chantier sur la dernière page du journal. Nous 
espérons avoir répondu aux attentes des familles et sommes prêts à réaliser l’autre cour.

«ANAMORPHOSIS SPECTRUM»
Surprendre, étonner, ravir, ... et comprendre, grâce à un fantôme !



Suite à des Marchés à Procédure Adaptée, les achats suivants ont été réalisés, les sommes sont mentionnées en euros et toutes taxes comprises

REALISATIONS NOMS DES SOCIETES MONTANTS TTC

FAUTEUIL ERGONOMIQUE BIBLIOTHEQUE JPG 159,25 €

FAUTEUIL BUREAU SERVICE URBANISME JPG 651,14 €

ASPIRATEUR ELIPRO 33 134,64 €

PANNEAUX D’INFORMATION LUMINEUX ELANCITE 8 954,20 €

CABINET D’ETUDES ASSURANCES ARIMA CONSULTANT 1 596,00 €

AMENAGEMENT PAYSAGER DE LA COMMUNE LES JARDINS DE L’ESTUAIRE 6 670,26 €

VITRINE EXTERIEURE DE L’ECOLE SEDI 573,12 €

MATERIEL POUR LE RESTAURANT SCOLAIRE HENRI JULIEN 1 765,03 €

TRAVAUX PORTE ANCIENNE MAIRIE NICOLAS PEINTURE 193,74 €

TRAVAUX ELECTRIQUES ANCIENNE MAIRIE ARRIGHI DIDIER 7 506,60 €

TRAVAUX DE VOIRIES BOUCHER TP 59 124,96 €

PISTE AUTOUR DU CITY STADE COLAS 8 606,10 €

ILLUMINATIONS ET PRISES DE NOEL SPIE SUD OUEST 3 330,00 €

PLAN NUMERIQUE ECOLE ICONCEPT 8 249,45 €

AQUISITION PANNEAUX DE VOIRIES SERI 1 204,80 €

ENROBE COUR DE L’ECOLE BOUCHER TP 4 968,00 €

TRAVAUX ECOLE FONDASOL 1 848,00 €

MISSION DE CONTRÔLE TECHNIQUE DES SANITAIRES SOCOTEC 1 425,00 €

AMENAGEMENT PAYSAGER COLUMBARIUM LES JARDINS DE L’ESTUAIRE 6 163,65 €

CHEMIN D’ACCES COLUMBARIUM BOUCHER TP 9 488,40 €

ETUDE GEOTECHNIQUE LOTISSEMENT GEOFONDATION 2 304,00 €

TOTAL 2EME SEMESTRE 134 916,34 €

TRAVAUX EFFECTUES PAR LES SERVICES MUNICIPAUX

CIMETIERE
Une procédure de reprise de caveaux dans le cimetière avait 
été engagée depuis plusieurs années. Suite à celle-ci, la 
commune a fait réaliser dans l’été le nettoyage et la rénovation 
de ces 12 tombes par les Pompes Funèbres Beau.
Cette reprise nous a permis d’avoir un caveau destiné en 
dépositoire et un autre en ossuaire, six sont prêts à être 
vendus et les quatre autres sont en cours de rénovation.
Dans l’année 2017, nous allons engager une autre procédure 
de reprise de caveaux abandonnés.

Pour tout renseignement, veuillez vous adresser au secrétariat 
de la mairie.

Dépositoire OssuaireGROUPE ACHATS



actualites

Comme chaque semestre, votre journal municipal a 
décidé de mettre en avant les faits marquants de notre 
commune. Pour ce numéro, nous avons rencontré les 
nouveaux propriétaires de la Maison Forte de Boisset.
Laetitia et Frédéric DUBOIS, originaires de la région 
toulousaine, m’ont accueilli chaleureusement autour 
d’un café et m’ont raconté leurs parcours.  Tous deux dans 
l’aéronautique, Laetitia comme interface entre les pilotes 
et tous les intervenants travaillant au sol autour de l’avion 
lors des escales a arrêté récemment et Frédéric en tant 
que pilote de ligne long courrier, toujours en activité. Ils 
ont une fille Julie. Depuis quelques temps, ils cherchaient 
une grande demeure pour en faire une maison familiale 
loin de la ville et proche de l’eau. Ils sont tombés sur 
l’annonce de la mise en vente de la Maison Forte. Ils ont 
eu le coup de foudre pour ce lieu. Une seule visite a suffi 
sur place pour qu’ils soient captés par ce cadre chargé 
d’histoire. Ses grands espaces boisés, ses 15 hectares 
restés sauvages ont de suite plu à ces amoureux de la 
nature. Le potentiel énorme leur est apparu et ils se sont 
projetés immédiatement dans le futur. Cette bâtisse ne 
pouvait leur échapper !
Frédéric Dubois, en dehors de son métier très prenant, est 
un passionné d’histoire. Laetitia a abandonné son emploi 
pour se reconvertir comme naturopathe (médecine 
douce et alternative). Elle soigne la personne dans son 
ensemble psycho-émotionnel et tous autres maux. Elle 
assure également des formations dans le domaine de 
l’aromathérapie. De plus elle est très impliquée dans la 
cause animale. Elle recueille des chevaux maltraités ou en 

fin de vie et veut faire de la maison Boisset un havre de 
paix pour animaux en détresse.
Le bonheur de l’acquisition passé, il leur a fallu se rendre 
à l’évidence : deux chantiers urgents étaient à traiter, 
l’électricité qui datait des années 1930 et le chauffage. 
Les menuiseries viendraient ensuite. Les premiers temps 
ce fut vraiment du camping (paroles de propriétaires…..). 
Leur premier objectif était de protéger la maison.
La journée du patrimoine a été pour eux une surprise bien 
agréable, beaucoup de monde est venu pour découvrir le 
lieu. Leur projet futur est d’ouvrir les extérieurs aux visites 
pendant l’été en exposant tous les vestiges découverts au 
cours des fouilles effectuées dans le passé, parmi les lieux 
à découvrir, pont-levis, tours de défense et/ou de garde, la 
chapelle avec son soupirail qui va où ? Une sortie cachée, 
une crypte ? Mystère…..
Il existe également des vestiges gallo-romains car il y a 
des signes d’activité humaine très antérieure au Moyen 
Age, où se trouvait un point de contrôle sur un des axes 
alimentant  la voie gallo-romaine : des vestiges ont été 
retrouvés dans les vignes.
Contrairement aux châteaux, la Maison Forte est construite 
en partie basse et cachée pour mieux surprendre et faire 
payer les taxes. A l’époque on venait s’y mettre à l’abri 
lorsque l’on risquait d’être assailli.
 En conclusion nous dirons que restaurer cette demeure, 
(avec l’aide d’un architecte), ses écuries, sa salle de garde, 
ses oubliettes, remettre les douves comme à l’origine est 
un travail énorme et ambitieux mais pour des passionnés 
comme Laetitia et Frédéric rien n’est impossible.  

En attendant NOEL…
Belle surprise cette année, les rues de Berson sont dès la nuit tombée sous un halo de lumière rose 
poudrée. Pas tapageuses mais justement pensées, les décorations lumineuses de Noël embellissent 
notre bourg de Berson et annoncent les fêtes de fin d’année dans la douceur. 

LA MAISON FORTE DE BOISSET



FETES DE BERSON
C’est sous une chaleur estivale que s’est déroulée notre 
traditionnelle fête locale.
Pendant 4 jours, petits et grands ont pu profiter 
pleinement des manèges et festivités et c’est avec une 
nouvelle équipe enthousiaste, que nous avons pu vous 
proposer une nouvelle animation «La soirée choucroute» 
pour le plaisir  de tous.

Début des animations le vendredi 12 août, avec le karaoké 
animé par Décibels, les habitués étaient au rendez-vous 
pour donner le ton à la fête.

Samedi 13 août pour la soirée choucroute la troupe 
«BETTY CURSAN» a mis le feu, tout d’abord avec son 
spectacle à l’ambiance bavaroise puis en nous faisant 
guincher jusqu’au petit matin sur des airs populaires.
Pour tous les Bersonnais cette soirée avait un petit air de 
nostalgie et une bonne odeur de jeunesse,et au vu du 
succès remporté et de vos nombreuses demandes, cette 
soirée sera renouvelée l’année prochaine.

Dimanche 14 août, vous étiez encore très nombreux à 
vous retrouver sur la place du foyer pour notre pique-
nique géant qui a duré jusqu’au bout de la nuit.

Lundi 15 août, jour de notre vide-greniers, c’est dès 6 h du 
matin que les exposants ont commencé à déballer leurs 
trésors à la grande satisfaction  de nos chineurs.
Vous avez été nombreux le dernier soir, pour profiter du 
spectacle du cracheur de feu, suivi de la soirée mousse 
animée par Décibels et du magnifique feu d’artifice offert 
par la Municipalité. 

Merci à tous pour votre présence et nous comptons 
sur vous l’année prochaine pour profiter des nouvelles 

animations prévues par l’équipe 
du comité des fêtes.

Cette année 2016 s’est terminée 
avec notre «Marché de Noël» 
avec des exposants de qualité et 
la présence du Père Noël qui a 
permis à nos petits «bouts de choux» de repartir avec une 
photo souvenir.

Toute l’équipe du Comité des Fêtes vous souhaite une 
excellente année 2017 et vous invite à la rejoindre sur sa 
page facebook «Comité des Fêtes Berson» pour suivre les 
dernières actualités.
Manifestations à venir :         

- samedi 28 janvier : soirée théâtre, 
- dimanche 29 janvier : après-midi théâtre,                                      
- dimanche 4 juin : vide-grenier. 

Renseignements & inscriptions :
tél : 07 81 92 62 08

ou 
comitedesfetes.berson@gmail.com



JOURNEES EUROPEENNES DU PATRIMOINE
Les journées européennes du patrimoine étaient fixées cette année aux 17 et 18 
septembre.
Notre église, classée monument historique, fait partie de notre patrimoine.
Une équipe de l’ARIEB est chaque année présente les après-midis pour accueillir les 
visiteurs, cette année nombreux et intéressés et quelquefois surpris par les richesses 
de notre église. Les rosaces, l’oculus dédié à Saint Saturnin et le maître-autel en 
marbre sont toujours admirés.
La journée du patrimoine a été pour la maison forte de Boisset une surprise bien 
agréable, beaucoup de monde est venu pour découvrir le lieu, le public a marqué 
son intérêt pour ce site.

CONCOURS COMMUNAL DE FLEURISSEMENT 
Gratuit et ouvert à tous, un concours communal de fleurissement est organisé par la municipalité de Berson.
En effet qui un jour n’a pas trouvé agréable de traverser une commune joliment fleurie ?
La plupart du temps, c’est l’aboutissement d’efforts conjugués entre une municipalité et ses habitants. 
Ce concours est destiné à offrir un environnement agréable aux habitants de Berson et primer tous les efforts 
contribuant à l’image d’un village et de ses hameaux, accueillants et fleuris.
Il récompensera, les plus beaux fleurissements  (Jardins visibles de la rue / Balcons / 
Terrasses / Fenêtres / Murs de maison).
Amateurs de fleurs et de jardinage, si vous souhaitez participer à l’édition 2017 du 
concours communal de fleurissement, inscrivez-vous au secrétariat de la Mairie. 
Un dossier d’inscription précisant les conditions et le règlement vous sera remis.
Le jury passera chez les inscrits vers le 15 juin 2017. 
Coordonnées mairie : 05.57.64.35.04   mail : mairie-de-berson@wanadoo.fr

La municipalité a engagé des actions qui visent à offrir aux 
Bersonnais et aux passants un village accueillant et fleuri. 
En 2016 l’organisation du concours embellissement 
barriques a vu naître de très belles créations.
Dans ce même but, le conseil municipal a été favorable à 
une opération embellissement du bourg par un paysagiste.
Les premières actions (montant en TTC) ont été portées 
sur :

- l’aménagement des 4 massifs et plates-bandes en 
façade du pôle commercial  pour des montants respectifs 
de 2767,52€ et 987,73€  - avec l’arrachage des anciens 
végétaux , apport de terre végétale enrichie, pose de 
géotextile, plantations des différents végétaux et en 
surface, un  minéral de type brique pilée et pouzzolane 
avec bordures en acier marron.

- l’aménagement du rondpoint pour 1 258,20€ : le but 
est d’avoir un minimum d’entretien tout en restant 
beau toute l’année. Il  a donc été fait avec une petite 
surélévation avec l’apport de terre végétale enrichie, pose 
de géotextile, plantation d’un cep de vigne et mise en 
place de  minéral de type brique pilée (qui fait un rappel 
au pôle commercial) et marbre éclaté blanc.

- le fleurissement des jardinières comprenant l’arrachage 
des anciens végétaux, un apport de terre végétale 
enrichie et parfois aussi de terreau de plantation, pose 
de géotextile, plantation de nouveaux végétaux et/ou 
réutilisation des anciens végétaux, mise en place de 
pouzzolane :
o Devant l’entrée de la mairie 206,19€ 
o Devant la maison des associations et de l’avenue du bourg : 
427,38€ 
o Jardinières devant le foyer rural et de son parking  1 265 ,64€

- l’aménagement des plates-bandes du foyer ne nécessite 
pas d’apport de terre enrichie, il comprend l’arrachage 
des anciens végétaux, pose de géotextile, plantation 
de nouveaux végétaux et/ou réutilisation des anciens 
végétaux et mise en place de pouzzolane.

o Plates-bandes allée piétonne du parking au foyer rural 
545,70€
o Plates-bandes entre le parking et le foyer rural : 
649, 63€

En 2017 : le plan d’action continuera et portera  sur :
- la plantation autour du monument aux morts 1 471,60€ 
afin de mettre le monument dans un écrin de verdure, 
les travaux comprendront un apport de terre végétale 
enrichie, avec terreau et tuteurage et plantation de 8 
Cyprès de Provence.

- « l’aménagement » des îlots autour du rondpoint : 
1958,40€  Mise en œuvre de résine pépite colorée afin 
d’être  au maximum coordonné avec le rondpoint.

- un concours communal de fleurissement, Jardins 
visibles de la rue/Balcons/Terrasses/Fenêtres/Murs de 
maison est également ouvert. Si vous souhaitez participer 
à l’édition 2017 n’hésitez pas à contacter la Mairie au 
05.57.64.35.04.

BERSON VILLE FLEURIE



RANDONNEE PEDESTRE
Dans le cadre d’activités organisées par la Communauté de 
Communes de Blaye, une centaine de  participants de tous âges 
se sont promenés sur nos sentiers de Berson en ce 26 juillet 2016. 

DEFI SPORT
Le traditionnel « défi’sport » de la commune a réuni 510 
participants actifs en ce 11 septembre 2016. La participation a 
été inférieure aux autres années. Les conditions météorologiques 
(de très grosses chaleurs) ont certainement incité les habitués à 
rejoindre la côte ou à rester à l’ombre.

Il n’en reste pas moins que cette journée a été une réussite. Le City stade a été un vrai plus pour cette manifestation. 
Une initiation au basket y était organisée.

Cette journée a débuté par la randonnée cycliste, et la très appréciée ZUMBA sur l’avenue de la Libération.

Les trois manœuvres exécutées par les jeunes sapeurs-pompiers ont été un moment fort de  la manifestation, elles se 
sont terminées à chaque fois par de nombreux applaudissements. Il est à noter parmi ces jeunes sapeurs-pompiers la 
présence de nombreux Bersonnais.

La démonstration de Viet Vo Dao a été un évènement fort et spectaculaire. En effet, la présence de deux champions 
de France et d’Europe a permis au grand public de découvrir le haut niveau de cet art martial.

Les grands jeux extérieurs en bois, ainsi que les structures gonflables ont ravi les plus jeunes. Les plus anciens étaient 
très nombreux à participer à la randonnée pédestre qui s’apparentait à une promenade digestive après le traditionnel 
apéritif et repas qui a réuni près de 80 personnes.

La journée s’est terminée dans la bonne humeur par le tirage au sort de la tombola, où des lots offerts par la Mairie 
ont été distribués aux participants suivi par le traditionnel apéritif de clôture.

Gageons que notre commune se trouve à nouveau sur le podium aquitain, et nous vous donnons d’ores et déjà 
rendez-vous pour l’année prochaine.



CEREMONIE DE COMMEMORATION DU 11 NOVEMBRE
Le 11 novembre a revêtu, cette année, un caractère particulier. Si, en effet, rassemblés devant le monument aux morts, 
nous  avons tous commémoré les souffrances de nos ancêtres morts au champ d’honneur, ce fut  aussi l’occasion de 
se souvenir des sanglantes batailles de ce qu’on appellerait plus tard la der des der.
C’était en effet, il y a 100 ans, que les généraux Hindenbourg et Falkenheim lançaient, le 21 février 1916, les troupes du  
Kaiser à l’assaut de nos positions à Verdun, avec l’intention de saigner à blanc l’armée Française. C’était sans compter 
sur le courage et l’esprit de résistance qui anima notre armée malgré des conditions effroyables.
Qui se souvient de l’héroïsme du Commandant Raynal et de son dernier pigeon, qui se souvient  de la résistance 
acharnée du fort de Vaux, qui se souvient des  442 000 morts de l’offensive de la Somme au cours de laquelle , en 
ouvrant un second front, les soldats Britanniques soulagèrent l’armée française de Verdun au prix des lourdes pertes 
que rappel le mémorial de Thiepval dans la Somme.
C’est en nous souvenant de ces moments héroïques et sanglants que grands et petits se rassemblèrent devant un 
monument aux morts qui malgré les années garde tout son sens et nous rappelle que la guerre est  le plus grand fléau 
que des fanatiques peuvent imposer aux autres humains.
Les gerbes du maire et du conseil municipal avec, couchés à leurs côté petits bouquets de fleurs amenés par des 
enfants de l’école de Berson, rappellent à tous le sacrifice de nos anciens. Le maire lut ensuite le message du Secrétaire 
d’Etat aux Anciens Combattants et c’est dans un esprit de recueillement que se firent entendre les accents martiaux de 
l’harmonie de Berson. La vie, vainqueur, repris son cours et c’est par un vin d’honneur offert par le conseil municipal, 
que se termina cette commémoration.

STELE DU CAU
Ce vendredi 19 août, sont venus se souvenir et rendre hommage aux combattants morts au CAU dans une embuscade, 
de nombreuses personnalités.
Le Colonel Jolit, seul survivant à ce jour, nous a rappelé très brièvement les circonstances de ce guet-apens.
Les nombreux présents, anciens combattants, portes drapeaux, élus, musiciens et public ont entonné le chant des 
partisans avant de se retrouver dans la salle des fêtes de la Mairie pour le verre de l’amitié offert par la municipalité. 



infos administratives

RECENSEMENT DE LA POPULATION
Des chiffres aujourd’hui pour construire demain.

Le recensement, c’est utile, c’est sûr, c’est simple et ce sera à Berson du 19 janvier au 18 février 2017.

Le recensement sera possible cette année par internet, sur le site :  www.le-recensement-et-moi.fr

RECENSEMENT CITOYEN DES 16 ANS
Bientôt 16 ans ? Pensez au recensement à la Mairie de votre domicile.

Le recensement est obligatoire, il s’adresse aux jeunes gens et aux jeunes filles, et il est à 
réaliser dès le jour de votre 16ème anniversaire.

Pour celà, vous devez vous présenter au service population de la Mairie munis des 
documents suivants : 
- Livret de famille,
- Carte Nationale d’Identité,
- Justificatif de domicile,
afin de récupérer votre attestation de recensement nécessaire pour toute inscription à un 
examen ou un concours soumis au contrôle de l’autorité publique.

Pour tout renseignement, vous pouvez vous adresser à la Mairie au 05.57.64.35.04. ou 
sur le Site internet : www.monservice-public.fr

Réservez un bon accueil, aux agents recenseurs de la commune :

Virginie SAURA

Sandrine  SAURA Laura BOUQUET

Patrick BELINE



REVISION LISTES ELECTORALES
Chaque année a lieu la révision des listes électorales, pendant cette période  la commission « ELECTIONS » effectue 
les inscriptions et les radiations sur celles-ci et procède à toutes les modifications : changement état civil, départ de la 
commune, changement d’adresse sur la même commune, etc…
Si vous êtes dans un de ces cas, merci de bien vouloir le signaler au service Population de la mairie au 05.57.64.35.04 
afin de mettre votre inscription sur la liste électorale à jour. 

RECENSEMENT DES ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES
La municipalité envisage de réaliser dans les prochains mois une carte de la commune de Berson localisant l’ensemble 
des commerces, des services et des sites remarquables situés sur la commune. Ce plan à visée informative sera 
ensuite affiché dans la commune puis distribué aux nouveaux arrivants et aux touristes. 
Afin que cette cartographie soit la plus exhaustive possible, si vous êtes un commerçant, un artisan ou que vous 
exercez une profession libérale au sein de la commune et que vous souhaitez apparaître sur ce document, nous vous 
invitons à prendre contact auprès de la Mairie au service population pour vous inscrire.  

CATASTROPHE NATURELLE
Suite à un épisode de sécheresse particulièrement intense cet été dans la région, plusieurs administrés ont 
constaté l’apparition de fissures sur les façades de leurs habitations. Un dossier de demande communale de 
reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle liée aux mouvements de terrain sera donc prochainement 
déposé auprès de la Préfecture de la Gironde. Si vous avez vous-même remarqué ce type de dommages sur 
votre construction (fissures ou affaissements) vous pouvez dès à présent vous inscrire en Mairie, 11 Avenue 
de la Libération, 33390 BERSON (Tél : 05.57.64.35.04).

LES SERVICES DE LA MAIRIE

          Les services de la Mairie seront fermés
les vendredi 26 mai et lundi 15 août 2017

L’ensemble du Personnel Communal

ELECTIONS 2017
PRESIDENTIELLES

DIMANCHE 23 AVRIL ET 7 MAI
LEGISLATIVES

DIMANCHE 11 ET 18 JUIN



          Les services de la Mairie seront fermés
les vendredi 26 mai et lundi 15 août 2017

URBANISME
Rappel des obligations en matière d’urbanisme :

Excepté pour les constructions de très faible ampleur, toutes les constructions, même celles ne comportant pas de 
fondations, sont soumises à une autorisation d’urbanisme.
Abri de Jardin : tous les abris de jardin sont soumis à autorisation sous la forme du dépôt de l’imprimé « Déclaration 
Préalable ». Dans les zones U, les bardages métalliques, fibre de ciment et plastiques sont interdits. Les bardages 
de planches sont autorisés.
En cas de doute et avant l’achat de votre abri, ou de toute autre construction,consultez le service instructeur de la 
Mairie.

La réalisation de travaux sans autorisation d’urbanisme constitue une infraction passible de 
poursuites pénales (Article L480-4 du Code de l’Urbanisme).

Obligation d’affichage

Vous devez afficher un extrait de votre autorisation d’urbanisme sur votre terrain dès la notification de l’autorisation.
La date d’affichage sur le terrain est le point de départ du délai de 2 mois accordé aux tiers pour contester l’autorisation 
s’ils estiment que celle-ci leur porte préjudice.

Contenu de l’affichage

L’affichage se fait grâce à un panneau rectangulaire dont les dimensions doivent être supérieures à 80 centimètres. Il est 
possible d’en trouver dans les magasins spécialisés. Le coût du panneau est à votre charge.
Le panneau doit être installé de telle sorte que les renseignements qu’il contient soient 
lisibles de la voie publique.
Il doit mentionner :
• votre nom, 
• votre raison sociale ou dénomination sociale,
• la date et le numéro de l’autorisation,
• la nature du projet et la superficie du terrain,
• l’adresse de la mairie où le dossier peut être consulté,
• les droits de recours des tiers (en cas de recours administratif ou de recours contentieux 
d’un tiers contre cette autorisation, le recours devra être notifié sous peine d’irrecevabilité 
à l’autorité qui a délivré l’autorisation, ainsi qu’à son bénéficiaire).
Il doit également indiquer, en fonction de la nature du projet :
• si le projet prévoit des constructions : la surface du plancher ainsi que la hauteur de la 
ou des constructions, exprimée en mètre par rapport au sol naturel,
• si le projet porte sur un lotissement : le nombre maximum de lots prévus,
• si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc résidentiel de loisirs : le nombre 
total d’emplacements et, s’il y a lieu, le nombre d’emplacements réservés à des habitations 
légères de loisirs,
• si le projet prévoit des démolitions : la surface du ou des bâtiments à démolir.
Durée de l’affichage
Le panneau doit être affiché durant toute la durée des travaux.

Redevance de l’Assainissement Collectif

Dans les zones desservies par l’assainissement collectif, les travaux de raccordement doivent être vérifiés par la LYONNAISE 
DES EAUX avant le branchement.
Ce branchement déclenche la participation de racordement à l’egout d’un montant de 2800.00 €, qui doit être réglée avant 
les travaux de branchement et la redevance d’assainissement collectif.
Le montant du m3 au 1er janvier 2016 est de 1,9161 €.

Les Piscines en kit imposables à la taxe foncière sur les propriétés bâties

Une piscine acquise en kit de panneaux de bois est intégrée à la base d’imposition 
retenue pour la taxe foncière sur les propriétés bâties si la piscine :
• Présente une surface de 30 m² sur une profondeur de 1.50 m,
• Ne comporte pas d’éléments de maçonnerie,
• Est semi-enterrée (exigence de travaux de terrassement).

EXEMPLE D’AFFICHAGE
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BIBLIOTHEQUE
La bibliothèque propose continuellement un éventail 
d’animations et d’activités pour ses lecteurs :

-  BOITES  A  LIVRES : implantées dans le jardin d’enfants,qui 
connaissent toujours un succès phénoménal. 
- ACCUEIL NOUNOUS TOUT PETITS : le mardi matin de 
10h à 11h. Ce moment où les bambins découvrent les 
livres par la lecture de contes, la mise à disposition des 
livres à toucher, à sentir, à écouter… Il y a encore de la 
place, n’hésitez pas à téléphoner pour vous inscrire au 
05-57-64-35-04.
- POINT ACCES INTERNET : un ordinateur, ainsi qu’un 
accès internet est mis à la disposition des administrés 
gratuitement à la Bibliothèque. 
- SERVICE BIBLIOLIVRE : ce service de prêt de livres à 
domicile a lieu un mercredi matin par mois. Si vous 
souhaitez en bénéficier, vous pouvez contacter la 
bibliothèque au 05-57-64-35-04.
-  TAP : le premier thème choisi sur la période septembre-
octobre était halloween. Les enfants ont confectionné 
des sorcières en forme de cônes, ainsi qu’une  chauve-
souris, avec la tête de l’enfant dans son ventre. Les 
grands ont fabriqué un squelette mobile ainsi qu’une 
araignée réalisée avec un rouleau de sopalin et un 
mobile d’halloween. La seconde période étant Noël. Les 
petits ont confectionné un renne à suspendre pour orner 
leur sapin. Les grands ont illustré un poème sur le thème 
de noël, ainsi qu’une couronne de noël, et ils ont aussi 
fabriqué des décorations pour le sapin du foyer.

RESTAURANT SCOLAIRE
- En moyenne  130 enfants mangent à la cantine tous les jours :
o 50 Maternelles
o 80 Primaires

Le reste à charge pour la municipalité est à environ 11 800.00 €
La municipalité fait appel à un prestataire « ALBERT  RESTAURATION » qui gère la restauration, approvisionne en matières premières et fournit 
le personnel.  
Les repas sont préparés sur place dans notre restaurant scolaire, et les assiettes vides sont la preuve de la qualité des matières et de la cuisine.

TRANSPORT SCOLAIRE
- 28 enfants seulement prennent le transport scolaire, le bus est donc à environ la moitié de sa capacité.
- La charge pour les familles est de 129.00 €. 
- Le département accorde une subvention pour les enfants habitant à plus de 3 km du bourg (cela concerne 19 enfants) 
- Au final cela génère un reste à charge conséquent pour la municipalité.

Aux nouveaux arrivants de la commune

Afin de mieux appréhender les rentrées scolaires futures et d’accueillir votre ou vos enfant(s) 
dans de bonnes conditions, vous pouvez informer la commune de votre arrivée à l’accueil de la 

Mairie et remplir les documents nécessaires.

Tarif journalier	 2,65 €Tarif occasionnel	3,50 €Tarif adulte	 4,80 €

Les nouveautés de 2016 :

-  PREMIERE MISE EN VENTE DE LIVRES : qui a eu lieu le 
mercredi 15 et jeudi 16 juin 2016. Elle a connu un franc 
succès et nous envisageons de renouveler l’expérience 
en 2017.
- MISE A DISPOSITION DE SACS SURPRISES : venez 
découvrir à la bibliothèque de nombreux sacs  
mystérieux. A l’intérieur, bien sûr des livres, mais chut ! 
Vous n’en saurez pas plus !SURPRISE ! SURPRISE !…Vous 
choisissez le sac tel quel, et c’est à la maison que vous 
découvrez son contenu…
- MEUBLE LIVRES DE POCHES :  rares en bibliothèque, 
les livres de poches ont été rassemblés (romans – 
policiers – documentaires…) dans un meuble original et 
confectionné sur mesure.
- CONTES « RACONTE-TAPIS » : qui sont des contes 
traditionnels d’hier et d’aujourd’hui ainsi que des 
créations originales à écouter, à voir et à toucher. Le 
décor est en tissu et en relief, et est fabriqué à partir d’un 
conte ou d’un album, ces tapis sont conçus pour une 
utilisation au sol,les enfants installés autour. Nous avons 
proposé lors de l’accueil nounous-tout-petits ainsi qu’aux 
enfants des classes maternelles de l’école des animations 
« Raconte-tapis » : contées par Pascale : les histoires « 
les comptines », et «  le petit bonhomme des bois » ont 
émerveillé les petits et les grands.



vie sportive et culturelle
A.R.I.E.B
Repas du 12 novembre 2016

C’est devenu une tradition à Berson, à la mi-novembre, 
c’est le repas de l’ARIEB.
Soirée très attendue par nos amis puisque dès 20 heures, 
130 personnes se pressaient autour de la grande table 
où était servie la Marquise, très appréciée accompagnée 
d’une farandole d’amuse-bouche concoctés par les 
membres de l’association.

Après les mots de bienvenue du président, tout le monde 
s’installait autour des tables, fort bien décorées pour un 
repas « sympa » servi par Madame Brauer et son équipe, 

le tout arrosé d’excellents crus de notre terroir.

Jacky Nantur et son saxophoniste, toujours très 
dynamiques, permirent aux danseurs de s’en donner 
à cœur joie. En bref, une soirée forte agréable dont le 
bénéfice servira à l’entretien intérieur de notre église.

Merci à ceux qui ont permis l’organisation de ce repas et 
rendez-vous le 18 novembre prochain.

2CV CLUB DES REMPARTS
Tous les ans les Deuchistes français se réunissent lors du week-end 
de l’Ascension sous l’égide de l’Association des 2 CV Clubs de France. 
Pour chaque édition, une destination différente est ainsi retenue, et 
l’organisation de ce rassemblement est confiée à un club local membre 
de ladite association. Cette année,  les aveyronnais entendaient bien 
mettre en avant leur région et ses spécificités.
Depuis sa création en 1993, il y a bien longtemps que la Rencontre 
Nationale des 2 CV Clubs de France n’était descendue autant dans 
le Sud. Bien lui en a pris car 3008 équipages se sont rendus en terre 
aveyronnaise pour cette grand’messe de la 2 CV, et parmi eux, bien 
entendu, certains membres du 2 CV Club des Remparts ! 
D’autres ont préféré se rendre le même week-end à une rencontre plus 
intimiste, la « Nationaze », qui elle, se déroule chaque année à Diou dans 
l’Allier. Ambiance 
totalement 
différente mais toute 

aussi chaleureuse et à dimension plus humaine … il en faut pour tous 
les goûts et c’est tant mieux !
Le calendrier des rencontres 2 CV étant bien rempli il est possible de 
passer tous les week-ends dans un coin de France ou d’Europe, il n’y 
a que l’embarras du choix et on ne s’en prive pas…

Ainsi une partie du club s’est retrouvée au Pays Basque chez nos 
amis du Poco Locco 2 CV Club ou bien encore en Touraine pour 
la traditionnelle, et haute en couleur, rencontre « Années 70 » du 
Touraine 2 CV Club.
L’automne ne décourage pas les Deuchistes surtout que l’on se 
croirait toujours en été et pour une des dernières sorties de l’année, 
pas besoin d’aller très loin, ça se passe dans le Médoc chez le 
Burdigala Deuche !!
Pour commencer l’année 2017, le 2 CV Club des Remparts aura le 
plaisir d’organiser la Girondeuche à Berson le 15 janvier…retour aux 
sources car c’est le club qui est à l’initiative de cette rencontre dont ce sera la seizième édition !

CULTURE LOISIRS EVASION
 
Organise un repas dansant le samedi 11 février 2017 à partir de 12h au Foyer Rural
Prix du repas : 35 euros
Réservation : Marie José LEONIE  05.57.64.38.70  /  06.89.38.75.81

Ouvert à tous



A.C.C.A
Cette année, à la première quinzaine d’octobre, nous avons pu 
constater une augmentation des effectifs de grives. Pour les 
lièvres, vu la légère baisse de population, le prélèvement est 
passé de 5 à 3 pièces pour la saison.
Les chevreuils sont toujours aussi abondants et les sangliers 
aussi. Plusieurs habitants de la commune ont fait savoir que 
certains chasseurs, toujours les mêmes ont tendance à passer 
trop près des habitations. La surface chassable dans Berson est 
assez vaste et il est indispensable d’éviter de s’approcher des 
maisons, souvent pourvu d’animaux domestiques. J’espère que 
les personnes concernées auront l’indulgence de respecter le 
règlement pour le bien de tous.

J.S.B
 
La saison de la JSB a repris au mois d’août. 
Au niveau des seniors le coach principal Michel DUMORTIER s’est attaché à conserver l’effectif et à le renforcer. Il y 
est parfaitement parvenu. Après des débuts difficiles, l’équipe première reste  invaincue depuis septembre et joue les 
premiers rôles pour la montée. L’équipe B est plus en difficulté, mais le travail devrait permettre de rétablir les choses. 
Le groupe senior fait montre d’une grande solidarité et d’un bel esprit d’équipe et de club.
Les loisirs ont un groupe très performant et continuent sur leur lancée de 2015/2016 où ils avaient quasiment tout 
gagné. La bonne ambiance continue de régner. Merci à Fred BERNATET pour son investissement.
 Concernant l’école de foot, le club a nommé un Responsable Technique Jeunes. Il s’agit d’Alain AZIZA, technicien 
reconnu régionalement. Il a permis à l’école de foot de monter en gamme et de mettre en place un véritable projet 
éducatif, pédagogique et sportif. Il faut noter la présence d’un nombre record d’éducateurs bénévoles et de parents 
qui s’investissent sur et en dehors des terrains. Le travail entamé depuis 2011 porte ses fruits. La JS Bersonnaise est le 
seul club de village autonome à disposer d’une école de foot complète dans le secteur.
La JSB possède un nouveau site internet : 
http://jsbersonnaise.footeo.com/ et une nouvelle page Facebook : https://www.facebook.com/js.bersonnaise

TENNIS 
La saison 2016-2017 a débuté  avec notre participation au 
défi-sport.

L’école de tennis est repartie avec une vingtaine d’élèves. 
Elle est toujours encadrée par notre moniteur Cyrille 
RAMBAUD. Cette année, Cyrille fait découvrir aux enfants 
le FiTtennis. Cette  nouvelle pratique sportive ludique 
combine la gestuelle du tennis et des exercices de Fitness 
orientés tennis. Cela permet aux élèves d’effectuer 
des exercices en extérieur ou en intérieur lors des jours 
pluvieux.
Toutes les personnes souhaitant participer à la vie du club 
sont toujours les bienvenues.
Vous souhaitez pratiquer le tennis, prendre des leçons ou 
inscrire vos enfants à l’école de tennis : N’hésitez plus, et 
pour bien commencer la nouvelle année,  rejoignez nous.

Meilleurs vœux sportifs



Nouvelle organisation du club !

Marche nordique ou pédestre :
C’est fait, nous  avons un nouvel animateur Laurent 
Beausoleil !!!!
Laurent nous propose un Rendez-vous le dimanche matin 
sur le parking du foyer rural pour  de la marche nordique 
ou pédestre, en alternance. Chaque séance est organisée 
autour d’un nouveau parcours entre 6 à 10 km. Vous 
pouvez retrouverez ces propositions de randonnées sur la 
page facebook du club : assogymdeberson.

Gymnastique dynamique :
Le lundi et jeudi soir : Cécilia, nous propose un cours de 
renforcement musculaire. Mélange de gymnastiques 
dynamiques, douce, stretching et renforcement 
musculaire (step, abdo fessier...).
Les pratiquants cherchent à conserver le dynamisme de 
leur corps. C’est une gymnastique accessible à tous !

Gymnastique douce :
Le lundi après-midi et mercredi matin. La gymnastique 
douce est basée sur l’exécution de mouvements accomplis 
en plénitude avec une prise de conscience du corps pour 
un réel bénéfice sur le bien-être.

Gymnastique équilibre :
Le mardi matin : Pratiquer la Gym équilibre permet de 
prévenir les chutes tout en travaillant sa coordination et 
son équilibre. Une activité sportive idéale pour les séniors. 
Cathy propose également de travailler sa mémoire. 

								      

								      
Si vous aimez bouger, si vous appréciez la convivialité, le 
partage, la bonne humeur….
Alors rejoignez-nous.

Pour plus de renseignements :

Par téléphone:Martine 0557643361 ou
                          Régine 0557643668 
Par courriel : assogymberson@gmail.com
Sur facebook Asso Gym de Berson
www : gymnastique-bersonnaise

ASSOCIATION DE GYMNASTIQUE DE BERSON

ORCHESTRE D’HARMONIE
A la rentrée 2016 l’école de musique compte 50 élèves et l’association emploie 7 professeurs :
	 Corinne Frunaud, professeur de saxophone et de formation musicale
	 Eléna Spirin-Mikhatchenkova, professeur de piano
	 Frédéric Shang, professeur de guitare
	 Sébastien Piefort, professeur de batterie
	 Sébastien Faure, professeur de trompette et formation musicale
	 Carole Nowak, professeur de flûte
	 Isabelle Gigaud, professeur de piano

L’Harmonie fêtera Sainte Cécile,  patronne des musiciens, les 21 et 22 Janvier 2017. L’entrée est gratuite pour le 
concert du 21 janvier à 20h30 au Foyer Rural de Berson. La seconde partie de soirée sera assurée par l’Orchestre 
d’Harmonie de Lormont.
Venez nombreux soutenir vos musiciens !

Bonne année musicale à tous !



Os musse, similia con te egil hum me es orei condumus. Seritru deatuss enatis, quontru ntenihi linatu sendiura nor quam 
ocupio ero pri te cae orturni hilis? Nam deme num parbi ficeri, videper ununum audemquam locchuit; im que es? Quam 
etrudam ordiem que in nem manum perri sulincl egernum acerudem ingulii sit quem quastraecrum virmant emnihicere 
ipsena, et? que consupi oncleriostam consignatia nos, Catum. Linti, Catilis, nos hinvem publin vigit, P. Locasdam occhum 
ignon di firiber ivenimmo med nicepsendam nerfer los nit voc renatum convere nihilii ssentenatia in vis cules inte ac rebatum 
ipsendin tem teatiln essenit? Nihilis esserit quastium iaecepota, nonsidem mantim sed in vivereis.
Ro consimi hiliusqua me escridem diusciam publint eribus audem dientem quonveret fuit patiu qui pota, con nonver utea-
tiemumus Catia delicur nihicae dem in non senati simus? Med diena, cature publica tratur. Mantium ocaudef ercesse ssercep 
otilica esister estempor porachuis, nequo hocret vivis, nos foris nonsulis, norio Cate terfect emnest efecerf esuludes bonsult 
orbitesi se potalem maciae consimac menimena publiis? Nam popoptis aus, cons orit; nos haliam tanum ilienatus labus et di 
publiis turnium dicio, crit, sa vivit re faure intere et; Catuam et praet; nondam plin Itamplicat, nor auderio racchum red coni-
quodit Catque diis, ur audemenat, Catus faci patam pretimus, furei ia? Palescipiost facenat rarionte prit fatis et; noncente cons 
inat iam. Ecivivis o vius ponsili capernihil hos, Catum, cons inatus, stius, fue cri publicones furediem hae faudem hostra inte-
mus esta, senatudemum aus, dis, verniti missediu victoruntis, cortemus cescerb iterfescio, es estod igil us ia? Elabena vignon 
vividie ndictum et ina quo inatiferid silicibunum inat, viriortem nescredem tabentesil uteroratides egerebutum pro, cotandum 
obsedet ordiusp erfeciem ublis coentem peri perticae nonfesi lnequos firibus mena, clarbi ina, se te am perio, ublicapernum 
pulicit atifeni usterunum ad iptisse ssimus auctus, Catuam aucivas essimus bon ad iderunu es omandactu que es sperebat L. 
Ed consullarid C. Mendeo vitesse tuistrum no. Dum nondet in tercerc estisse, se, quo num cus; heben dii eo, nequi invehem 
nonsus, ponsul te comnimmorae et aut iam sili, nondet vis.
Tuid dea re, quas vas aciem egit, ublintr obsenihi, nernum senic vigna, detoric ivivis consi se, noriverteri publi in vid it, nox 
se rebatus, C. Ac rei te, mo horid rem invesse nducivi squissent? Abem antiem tem paritandam ca; Casdaccia Serviri con spio, 
quer prit, Ti. Opor inpra nosta vividem hactabit, sedo, viris mihilius, vas or locrem tum halicas estales, opoente quam, et 
Cupicaute hor intifere es? Sa esse menatus cultili caucibutest Catrebus, ci in ine acie mante, elicaectus re ad consulicam unum 
medem rei patraed dium popotia ctorudet paribem quastrectum is, o Casdam aceropo publinultod conlocum pliis nosulis 
cut nocae publia? Endita vidient. cont, nonsus Cuppliam nit, patuam teris nos seribus, utessi esiliu iam signos horum, unc 
tem. Udeessus etrum que mununte licaesi diemus, ad remolto rtemuri ciissenam facta cum iam. Grae clatrum, con se, orbi 
iam stia in reorbef ecrium tiam ingulis. Epse publicio cones iu ide obsentem inaturesus nonsum consis il tat, vilibussum ne ve, 
storidiu coerudes cus inam, que iampes peridic onsultorus Multum hilique menatquon haedica tienatum eti tam haet veribus. 

Hocciem hae igilica; nonsulerfica a publicave, sulicatie terem ta intienius vid id atus ressa te eo, ut opublic oraequi 
corum int? Ulleger issimo halium que ia di furbis o contis, quemus abes? Riurarbisse quoditum me nos, coenihiliqua cael-
lared consus, qui prionsim ducie rebunce rditurs hocrum iaequidem peres cibulto recontem inario, audelicae caequid ercepse 
mus, quidess ulicauctam demus Mulius, numunt. Fulvidepse nocaudestam norensum aus hoc ocuppli constud eatuissimis, 
us suliaes essolum rendam ommorum adet; estionveris es factus, quam es inatiaecris. Hus non demur la numure fecit, nun-
tic ius patus, crum obus cles hoc, P. Omnoves se consum deris, feculiis hocciemquam se nor plicivicae, que condis locciam 
quidepsent. Sentem senatimantem aus iam huidetr ideorun teateremus es Ad Catarid it. Ilicut vid ficae comproremum ad 
mus, quod facides iam intem et; nonfiri presse cerenih icatuam sa mus larterit.
Simil untilicus, conterunu me im fac teresse niconsi dissendam ia rebat inemunc omnem obserum ductortemus or ia vi-
caelute non Ita re nost dees! Timist vit, cruris, noviu quo vilicae conemne intis; hin sentum egerceri caperopublis vehenam 
ium plinterum is? Obus cret; et; ina, Pala quonimum teriont.
Sat vendem det re et C. Mod moen rei tastesse omniam reo, nu mero ventervirte, que cles, esse auctore hentimilius et; Ca-
tuus horae horem auterehem atque ternimus conos ex maiordius, que fac is firmisque iaes nonihil intrario eti, di, nonvo, con 
hoctuid Catuit gra re que auctus inatusp imendum, Cupios pubi teris esserectum conficipio meistea ne quement elabem tat 
vissatr idempris, sentide patervi viusula berfex manum patum pultori actus. Dit, in sicissese, omne ia? Quos, noruncla dis 
intiam Patu ia Sciae ariacte auc fuit, fatuus avena, que comnia vid cus opostrurbis ad pra nontis. Fulabus; iae con nonenatque 
publica nemorac torior untienter quostorei iam nosto Catimusque estra postilis? qua re tem haelum morus bonendius Mule-
ger tuscepo poenia rente int? quod cruscia conimoltorae aperudeatus. Gilintis spervivit in avo, terenensum quitam estia acip-
tilies factat, Catuam ad ni inprox me morum tatiendeo, si immorum sena quast factus ad dum terobseneris etorbitelum dum 
patroru dericienat vivica dit? An screhem oentem venit? Valerei ius, se num inatquam praesilicae num tantis, unclut is intilii 
spiorae, nos hacchin nos, Catinti mpotisque acris consuli ntemuntesum aucommo C. Solum opublibus condum ia in iam ina, 
cae abefacta, vis horarit; et; nonderf icenissus, adhus arbem ine factuium et; inariae trionius consus horae horaelius conem 
morum publice pesseditiem imus? Nos, nonduciemus, contem fui se cons vis ipio intudam pubis es vis, simmodii pris, ad 
fatus alaripiost? Rusa medium ut poraet? Voccien atuiussente curbeffreis, vites? Andactorum parbis. Vivastrum is nostraedo, 
Catus consultum menatqu idiciesti, C. Quit. Serfiriostem quam qui popultus vervidefec me ninatato volus consus essertemus 
dinatuus aceres! Si st virit is cleris, que acem in noc, nonsul comnoverem non diem ego et pater quod C. Ivast nosterorum ca 
videt; hocaterei se estrei ponsus esces cerides simurni hicaverra Senaticiemum o vivestio vivivir peris. Maximorem conver-
tem, coenateraed destura, med publiis etis ad des, sesse manum iam quem horis. Nos, consulius la conirisquo cam ca; huc-
tatqua orussentus bonum firi si stri pator huitienimus; in tratiur susperit, C. Cupimo C. Marit. At re et aut popotanum neri 
terorac fac resse tam rei cat vicaeliu sent.

Lors de notre assemblée générale, un nouveau bureau a été élu par les adhérents suite aux départs de la présidente 
Marie-Claude Noël et  de la secrétaire Sandrine Montero. Nous les remercions chaleureusement pour  leur dynamisme 
et leur investissement au sein de l’association.
Ce nouveau bureau a été élu lors des élections des représentants de parents d’élèves 
le 7 octobre 2016.

Composition du nouveau bureau :

- Christelle BOURDAIS, présidente,
- Véronique ANNEREAU, vice-présidente,
- Sophie RABIN, secrétaire,
- Linda EMERY, secrétaire-adjointe,
- Natacha TABEAU, trésorière,
- Gaëlle ARNAUD, trésorière-adjointe,
- Valérie CHANARD.

Le bilan de nos actions durant l’année 2015-2016 est très positif avec la participation 
de nombreux enfants à nos ateliers. Le dernier organisé fin juin sous forme de jeu de 
piste a d’ailleurs rencontré un vif succès, malgré la chaleur !!!
Cette nouvelle année scolaire a débuté avec l’organisation de la bourse aux vêtements/
jouets/puériculture automne/hiver du 3 au 6 novembre 2016. Nous remercions tous les nombreux bénévoles qui ont 
contribué par leur présence ou matériellement à cette réussite. Nous espérons avoir autant de bénévoles, sinon plus, à 
la prochaine bourse organisée du 6 au 9 avril 2017.
Comme chaque année nous avons distribué des calendriers de l’Avent à 
tous les enfants de l’école.
Le mercredi 14 décembre s’est déroulé l’atelier d’hiver.
Les prochains ateliers auront lieu :

- mercredi 15 février,
- mercredi 24 mai,
- dimanche 25 juin : boum des enfants,
- une animation commune avec l’USEP est aussi prévue.

Outre les animations que nous organisons, la FCPE aide à financer les 
projets de l’école, comme la sortie-concert « A portée de Brass » au mois 
de mai dernier.
Mais en tant que représentants de parents d’élèves élus nous sommes 
aussi à l’écoute des parents, nous les représentons lors des 3 conseils 
d’école et nous tenons  un rôle de médiateur auprès des différentes instances. Notre priorité étant le bien-être et 
l’épanouissement des enfants dans notre école.
Aussi n’hésitez à nous contacter fcpeberson@gmail.com, nous interpeller à l’école ou laisser un mot dans notre boîte aux 
lettres.
Vous pouvez aussi trouver des informations sur le site de l’école qui est régulièrement mis à jour par l’école.
Enfin vous pouvez nous rejoindre sur facebook : FCPE Berson.

FCPE

LE CERCLE DE L’AMITIÉ
L’année 2016 se termine bientôt, c’est avec beaucoup de 
peine que nous la finissons car nous perdons  une fois de 
plus un adhérent. Le couple venait de fêter ses noces de 
platine, 70 ans de mariage le 30 avril 2016,oui M.Gilet s’en 
est allé .Trois adhérents nous ont quitté cette année, c’est 
dur, on s’attache tellement à eux que cela nous procure  
beaucoup de peine. La vie continue et il faut penser à 
ceux qui restent et leur donner beaucoup d’amour.
Toutes nos sorties de l’année se sont passées agréablement 
que ce soit Ibardin ou celle du Gers, tout le monde s’est 
retrouvé avec plaisir, l’ambiance est toujours formidable. 
Notre repas sur le thème des îles a été une réussite, mais 
avec encore un peu plus de personnes cela serait parfait. 
Pour clôturer la saison nous allons à Bergerac au music-
hall (repas spectacle) puis au foyer pour un dernier repas 
de fin d’année car nous pensons aussi à ceux ou celles qui 
ne peuvent se déplacer. Venez nous rejoindre c’est un club 
très sympathique nous acceptons tout le monde. Nous 

nous réunissons un mercredi par mois, pour les activités 
et un autre pour un repas de détente et organisons 
d’autres sorties pour vous faire plaisir. Un club comme 
celui-ci dans notre village peut vous procurer beaucoup 
de bonheur, ne restez pas chez vous à vous morfondre 
nous sommes là pour vous éviter la solitude. 
L’équipe du cercle de l’amitié vous souhaite des belles 
fêtes de fin d’année en famille, amis ou autres et vous dit 
à l’année prochaine. N’hésitez pas à venir pousser notre 
porte ce sera avec plaisir qu’on vous accueillera.
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ANNEE SCOLAIRE

2016-2017

vie scolaire

PS  - MS
Pascale LAMBOUR

GS
Jean-Marc LAPOUMEROULIE

PS  - MS
Caroline QUERAL



CP - CM2
Elodie RANC

CE1 - CE2
Viriginie PARRA

CE2 - CM2
Nicolas MERCIER

CM1 - CM2
Marie RAIMOND



PS-MS 1 22   (10 PS / 12 MS) Caroline QUERAL /
Isabelle GRILLET / Sandrine RUE

PS-MS 2 23   (8 PS / 15 MS) Pascale LAMBOUR /
Corine CLAIR

GS 18  (17 GS / 1 CP) JM LAPOUMEROULIE / Isabelle GRILLET 
 Mélissa MAURIN-JOLLIS

CP-CM2 19   (13 CP / 6 CM2) Elodie RANC

CE1-CE2 28   (25 CE1 / 3 CE2) Virginie PARRA

CE2-CM2 25   (18 CE2 / 2 CM1 / 4 CM2) Nicolas MERCIER

CM1-CM2 24   (17 CM1 / 7 CM2) Marie RAIMOND

TOTAL       159 élèves

A la rentrée de septembre 2016, les effectifs et répartitions étaient comme suit :

SECURITE DANS L’ECOLE
En raison du plan VIGI PIRATE  des instructions relatives aux mesures de sécurité dans les écoles et établissements 
scolaires ont obligé le corps enseignant et la municipalité à mettre en œuvre un certain nombre de  mesures :

- Eviter les attroupements aux abords de l’école,
- Il a également été demandé aux parents d’enfants en maternelle de n’entrer qu’à un seul parent par famille et de ne 
pas rester dans l’enceinte de l’école,
- Des exercices de sécurités (PPMS) supplémentaires ont été réalisés,
- Comme chaque année, le personnel communal dédié à l’école a reçu une formation aux premiers secours,
- Pour 2017 l’installation d’un dispositif de protection est à l’étude.
	
EQUIPEMENT NUMERIQUE

Afin de répondre au plus près aux besoins et aux projets scolaires, en partenariat avec les enseignants la municipalité 
a acheté un équipement numérique mobile pour l’école. (8 250.00€)

FETES DE L’ECOLECARNAVAL : jeudi 16 février                LOTO : vendredi 17 mars                 KERMESSE : vendredi 30 juin

 

CALENDRIER DES VACANCES SCOLAIRES 2017
VACANCES D’HIVER :

Fin des cours : vendredi 17 février après la classe 
Reprise des cours : lundi 6 mars

VACANCES DE PRINTEMPS :
Fin des cours : vendredi 14 avril  après la classe

Reprise des cours : lundi 2 mai

VACANCES D’ETE :
Fin des cours : vendredi 7 juillet  après la classe



TEMPS D’ACTIVITES PERISCOLAIRE
L’inscription aux TAP est gratuite et facultative.
Tout est mis en œuvre  afin d’offrir aux enfants des activités diverses, ludiques et attractives.
Et dans le but de créer des liens intergénérationnels, et montrer au plus grand nombre leurs réalisations, nos chers 
petits  nous ont joliment décorés le sapin de Noël et l’extérieur du foyer rural, et vont concocter des petits présents 
qui seront remis à nos ainés lors de leur traditionnel repas du mois de mars.
Pour cette nouvelle rentrée 2016-2017, les TAP continuent avec les mêmes horaires :

Lundi et jeudi : 13h30 - 14h30
Mardi 15h30 - 16h30

Il y a 10 groupes de TAP :
- 4 groupes de maternelle encadrés par le personnel communal,
- 6 groupes de primaire : 5 encadrés par les intervenants extérieurs, 1 par le personnel communal.
Pour ce premier projet de fonctionnement, qui allait de septembre à décembre, deux nouvelles activités ont été 
proposées aux enfants de primaire : la zumba et le théâtre.

LE DÉFI-SPORT À L’ÉCOLE 
DE BERSON 
Toute l’école est allée au stade pour le défi-sport, ce 
vendredi 9 septembre 2016. 
Nous, les grands, nous avons fait quatre jeux et les 
maternelles en ont fait trois.
Les jeux que nous avons faits s’appellent la passe à dix, un 
relais, un parcours, d’obstacles et du lancer de frisbee ; les 
élèves de maternelles ont joué aux balles brûlantes et ont 
fait un  petit parcours. Bref on s’est bien amusé.
C’était trop bien !
		          Les CM2 de la classe des CM1-CM2.

Une mini bibliothèque de cour !

Les élèves de la classe de CE2, CM1, CM2 ont construit une 
mini bibliothèque. Nous l’avons fabriquée pour divertir les 
grands pendant la récréation et afin qu’ils s’occupent en 
lisant. Nous avons peint chacun une planche en blanc. Nous 
avons ensuite dessiné des choses en rapport avec les livres. 
D’autres élèves de la classe ont écrit des noms d’auteurs et 
ont fait des lettres multicolores. Pour la réaliser, nous avons 
utilisé des planches, des vis, une perceuse, des roulettes, 
une scie, des feutres et de la peinture.
                  
                                 La classe de CE2, CM1, CM2

AFFAIRES SCOLAIRES

RÉUNIONS DU 
CONSEIL D’ÉCOLE

2ème trimestre :
Mardi 7 février à 18 h 15

3ème trimestre :
Jeudi 15 juin à 18 h 15

TARIF GARDERIE

1,00€ pour la garderie du matin
0,60€/demie-heure pour la garderie du soir, du 
mercredi midi ainsi que le vendredi après-midi

Réalisations faites par les enfants pour Halloween (groupe bleu). 

SECOURS POPULAIRE
- Don de jouets : comme chaque année, c’est avec 
enthousiasme et fierté que les enfants de l’école ont 
offert des jouets au Secours Populaire.



LIVRES EN CITADELLE   
AUTEURS DANS LES CLASSES
Jean-Marc Lapouméroulie est Directeur de l’école à 
Berson, il écrit aussi des livres pour enfants sous le 
pseudonyme de Lapoum’. Enfant, il n’était pas grand 
lecteur, sûrement à cause d’une méchante dyslexie. Du 
coup, son but premier en écrivant des histoires est de 
faire aimer la lecture aux enfants. En 1992, il publie son 
premier livre chez Nathan «Le journal de Maxime «. C’est 
le point de départ de l’aventure de Livres en Citadelle. 
Il rencontre alors le responsable littérature du Conseil 
Régional et avec Olivier Caro de la SAVB, décident de 
monter ce projet. Aujourd’hui, nous en sommes à la 
24ème édition. Ce salon a pris beaucoup d’ampleur. Les 
rencontres des auteurs et illustrateurs  avec les élèves se 
faisait dans une trentaine de classes primaires en 1994 ; 
aujourd’hui plus de 120 classes participent.
En 2006, «Le Journal de Maxime» est de nouveau édité 
mais dans une autre maison d’édition, l’Édune. A cette 
époque, cet éditeur d’Andernos, petite structure, se 
lance. Lapoum’ l’aide donc grâce à son carnet d’adresse 
créé par 12 ans de salon du livre à Blaye. En tant que 
directeur de collection, il amène chez l’Édune des auteurs 
et illustrateurs qui font la reconnaissance de cet éditeur 
girondin.
C’est en 2013 que « Mamie Cerise» sort, aux Editions Lire 
c’est partir. Le tirage est important (70 000 exemplaires). 
Ce livre n’est pas disponible en librairie, on peut seulement 
le trouver sur le site de l’éditeur, au prix de 0,80 €.
Son quatrième livre «Le lion de la jungle profonde» est 
édité en 2015 chez un autre éditeur girondin, Delphine 
Montalant. 
Les livres de Lapoum’ sont principalement destinés aux 
enfants de 6 à 9 ans. Mais beaucoup d’adultes apprécient 
aussi ces lectures. Il essaie de faire passer un message 
dans tous ses ouvrages. Il a eu la chance de pouvoir 
choisir les illustrateurs de ces trois derniers livres, des 
locaux (Véronique Chéneau, Thierry Laval et Jean-
Christophe Mazurie). Habituellement, ce sont les éditeurs 
qui choisissent celui qui illustrera les textes.
Il écrit toujours mais le parcours pour se faire publier est 
très difficile et long. On commence par écrire son histoire, 
on l’envoie à une cinquantaine de maisons d’éditions et 
on attend plusieurs mois. Tous ne répondent pas, même 
pas pour dire non. Quand enfin, un éditeur se lance dans 
le projet de transformer un manuscrit en livre, viennent 
enfin les corrections et les illustrations avant la publication. 
Le processus de création commence par l’auteur, ensuite 
vient l’éditeur, puis l’illustrateur et au final se trouve le 
diffuseur, puis le libraire et enfin, le plus important, le 
lecteur.
Livres en Citadelle propose à toutes les classes, de la 
crèche jusqu’au lycée de recevoir un auteur. Cela demande 
une grosse organisation et un choix difficile des auteurs 
et illustrateurs car il faut trouver un juste équilibre entre 
auteurs reconnus et débutants, pour les tout–petits ou 
pour les ados, auteurs ou illustrateurs…
Livres en Citadelle se fait une fierté de recevoir les plus 
grands auteurs de livres pour enfants. On peut citer 
parmi ces auteurs, des personnalités connus tel qu’Alan 
mets (auteur illustrateur pour les petits) d’une bonne 
cinquantaine d’albums à « l’école des loisirs», Franck 
Prévot, auteur et directeur de collection ou Yann Couvin, 
illustrateur de renom de «Cherche et trouve» (Le Seuil). 
Ces trois créateurs de livres sont venus à l’école de Berson 

le 9 décembre à la rencontre de leurs fervents lecteurs.
De 1996 à 2016, les Bersonnais, qui ont entre 3 et 30 ans 
aujourd’hui, ont eu la chance de recevoir et de côtoyer un 
auteur tout au long de leur scolarité.
Lapoum’, qui a eu du mal à lire dans sa jeunesse, est 
devenu instituteur et auteur reconnu et a pris sa revanche 
sur la fatalité, son objectif est atteint : faire en sorte que 
les jeunes aiment lire et que l’école peut être « chouette ». 



NOËL



NOËL

JEUNES MERITANTS 
DIPLOME BIA (BREVET D’INITIATION AERONAUTISME) – AERODROME DE MARCILLAC

Le Brevet d’Initiation Aéronautique (BIA) est un diplôme à part pour l’Education Nationale. Il n’a pas véritablement 
d’équivalent. Il est en effet à la jonction de l’Education et du monde de l’aviation et de l’espace ; un pont entre  passion 
et raison, savoir et pratique, professionnel et amateur, civil et militaire. Son histoire ancienne et prestigieuse démontre 
sa valeur et son intérêt. La France est un grand pays d’aéronautique et le BIA est un formidable vecteur de découverte 
qui permet aux candidats de mettre en avant des compétences et des savoirs avec enthousiasme et rigueur. 
Le BIA est mis en œuvre en pleine coordination avec la Direction Générale de l’Aviation Civile et le Conseil National des 
Fédérations Aéronautiques et Sportives. 
Les cours sont donnés par des professeurs titulaires du CAEA (Certificat d’Aptitude à l’Enseignement Aéronautique). 
Le BIA qui a remplacé le BESA (Brevet Elémentaire de Sport Aérien),diplôme issue de l’Aviation Populaire  des années 
d’avant la seconde guerre mondiale, est un diplôme ancien mais peu connu. 
Pourtant, il est la première marche que graviront tous les passionnés d’aéronautique; il leur ouvrira le vaste champ de 
la connaissance, de la technique et de l’histoire de l’air et de l’espace.
C’est le premier diplôme de la culture aéronautique. Le conseil municipal de Berson tient à féliciter les 3 candidats 
Bersonnais qui, grâce à leur travail, à leur persévérance et à l’engagement de l’aéro-club de Marcillac ont obtenu 
d’excellents résultats à la session annuelle du BIA de 2016 :

GUILMARD ROMAIN – TB   HENRY OCEANE – B   PAUVIF MAXENCE 

BRAVO A TOUS !

SPORTIF MERITANT
MEDAILLE DE BRONZE – CHAMPIONNAT DE FRANCE 
D’EQUITATION 2016
Coline GUILMARD, inscrite au Centre équestre Association Blancoise de Horse Ball a obtenu la médaille de bronze dans 
la discipline du Horse Ball – Championnat de France, Club Poney Benjamin Elite.
Conquérir  un titre ou une médaille lors du championnat de France est un évènement majeur dans la vie d’un cavalier 
et de son établissement  équestre. Cette performance concrétise le travail quotidien mené par le club dans un but 
éducatif et sportif.

UNE PETITE SOCIETE DANS LE VENT A BERSON 

Christopher et Elodie Amen habitent Berson et y travaillent ensemble depuis 4 ans.
Ils y ont installé leur société de fabrication de têtières ainsi que leurs bureaux (Elodie 
seconde Christopher pour les tâches administratives). Mais tout d’abord, une têtière 
c’est quoi ? C’est une serviette d’appui-tête utilisée dans les avions, les autocars par 
exemple.
De grands groupes tels que les cinémas Pathé, Gaumont, les clubs sportifs comme 
l’Olympique de Marseille, les entreprises comme Orange, Audi, plus proche de nous 
l’Office du Tourisme de Blaye et bien d’autres encore leur ont fait confiance.
Nous avons aussi noté que de la fabrication du tissu «  intissé » jusqu’aux finitions, tout 
est made in France.
L’activité est multiple, toujours à l’écoute de la clientèle, ils réalisent des projets 
personnalisés et nous ne pouvons que vous recommandez d’aller consulter le site 
internet.
Si vous êtes en panne d’inspiration et que vous recherchez un cadeau à offrir original et personnalisé, ils étudient 
chaque demande et répondent dans des délais très courts. 
Ils vous proposeront des sets de table imprimés, des dessous de bouteille, des badges, porte-clés, tapis de souris etc…. 
Leurs supports principaux sont des morceaux de carlingues d’avions pour les décos.
Dans tous les cas, rendez-vous sur leur site www.deco-aero.com pour apprécier leurs créations.



	INFOS  SERVICES
ARS ( AGENCE REGIONALE DE LA SANTE)
Campagne de sensibilisation du public au danger du monoxyde de carbone 

Chaque année, au cours de la période de chauffe, plusieurs milliers de personnes sont victimes d’une intoxication au 
monoxyde de carbone (CO) en France.
Le monoxyde de carbone est un gaz asphyxiant très difficile à détecter : il est invisible, inodore et non irritant. 

Certains symptômes annonciateurs d’une intoxication existent : Maux de tête, nausées et vomissements sont 
notamment les premiers signes qui doivent alerter. 

Pour limiter les risques d’intoxication, cinq points clés sont à retenir :

*Avant  chaque hiver, faire systématiquement vérifier et entretenir les installations de chauffage et de production 
d’eau chaude, ainsi que les conduits de fumée (ramonage mécanique) par un professionnel qualifié,
*Ne jamais obstruer les entrées et sorties d’air,
*Dans le cadre de l’achat d’un appareil de chauffage ou d’un appareil au gaz, s’assurer de sa bonne installation et de 
son bon fonctionnement avant la mise en service et exiger un certificat de conformité auprès de l’installateur,
*Pour l’utilisation d’un groupe électrogène, ne jamais le placer dans un lieu fermé (maison, cave, garage) et l’installer 
impérativement à l’extérieur des bâtiments,
* Enfin, respecter systématiquement les consignes d’utilisation des appareils à combustion indiquées par le fabriquant.

Ne jamais faire fonctionner les chauffages mobiles d’appoint en continu et ne jamais utiliser pour se chauffer des 
appareils non destinés à cet usage (cuisinière, barbecue, etc.).

INCINERATIONS DES DECHETS VERTS
PAR DECISION DU PREFET DE LA REGION NOUVELLE AQUITAINE.
Dans le cadre du nouveau règlement interdépartemental de protection de la forêt contre les incendies,
le brûlage des déchets verts est formellement interdit en tout lieu et en toute période sur l’ensemble du territoire.

Les principales mesures du nouveau règlement visent à mieux prévenir les incendies de forêt, à faciliter les interventions 
des services et à limiter les conséquences , que ce soit par le débroussaillement , les limitations de l’apport du feu ou 
la réglementation des activités en forêt sur les départements de la Gironde, des Landes et du Lot et Garonne.

Cependant il existe d’autres solutions telles que le broyage, le compostage ou encore la déchetterie.
Des flyers concernant les règles à respecter sont disponibles en Mairie.

PERMANENCE RESTAURANTS DU CŒUR
 
Les Restos du Cœur de Blaye vous accueillent pour :
• l’aide alimentaire,
• l’aide à la personne,
• le micro-crédit,
• les vacances du cœur,
• le salon de coiffure (ouvert le mardi, jeudi de 14h à 16h30). 

La campagne d’hiver 2016/2017 a débuté le 24 octobre 2016.

Adresse : 2 rue St Aulaire, 33390 Blaye Téléphone : 05 57 42 84 54     Mail : blaye.restosducoeur33@gmail.com
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AGRESSIONS CANINES 
Les morsures de chien représentent l’une de premières causes d’accident de travail pour les facteurs.
En effet, 2000 facteurs sont mordus chaque année en France.
Votre chien n’est pas méchant, il peut cependant se montrer imprévisible ou être effrayé, et un chien qui a peur est un 
chien potentiellement dangereux.

Conseil n°1
Assurez-vous que votre chien ne peut pas s’échapper de votre propriété en veillant à la bonne hauteur de votre, portail 
et au bon entretien de vos clôtures.
Conseil n°2
Assurez-vous que votre boîte aux lettres et votre sonnette sont accessibles à votre facteur mais bien hors de portée 
de votre chien.
Conseil n°3
Lorsque le facteur sonne à la porte de votre domicile, placez votre chien dans une pièce à part avant d’aller ouvrir.
Conseil n°4
Si votre chien se met à courir vers le facteur, surtout ne courez pas derrière votre animal. Restez plutôt à distance et 
rappeler fermement votre chien.

SECOURS CATHOLIQUE
Le Secours Catholique de Gironde a besoin de vous

Grace à vous, donateurs et bénévoles, le Secours Catholique agit quotidiennement près de chez vous et dans le 
monde. Aide aux vacances, boutiques solidaires, lutte contre l’isolement, suivi scolaire, accompagnement dans l’accès 
aux droits et dans le retour à l’emploi, intervention lors de catastrophes, soutien de projets de développement dans 
le monde.
En Gironde, plus de 750 bénévoles (dans 50 équipes) rencontrent, aident et accompagnent près de 23 000 personnes 
défavorisées.
 
Aujourd’hui, pour poursuivre son action de lutte contre toutes formes de pauvreté, l’association a plus que jamais 
besoin de votre soutien, qui peut être financier ou humain à travers le bénévolat.
 
Avec le Secours catholique vivez un monde plus solidaire, un monde dans lequel chacun a une richesse à partager et 
où chacun peut trouver sa place.
 
Contact : Délégation du Secours Catholique de Gironde – 12 rue Thalès -  Parc Château Rouquey – 33700 Mérignac  
Tél. 05 56 98 35 29

PIEGES ANTI FRELONS ASIATIQUES

NOUVEAUX PROFESSIONNELS  DANS LA COMMUNE
NATUROPATHE
Madame DUBOIS Laetitia
Diplômée FENAHMAN – Ecole Euronature
06.22.37.11.45
aromanature33@gmail.com

ORTHOPHONISTE 
Madame ANGELI Hélène

26 bis avenue du Bourg
09.86.68.03.35

angelihelene@outlook.fr



TRAVAUX D’ACCESSIBILITE ET CREATION DE SANITAIRES NEUFS AUX ECOLES
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